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Regeste
Par arrêt du 11 octobre 2013 (9C_470/2013), le Tribunal fédéral a rejeté le recours en matière de droit public interjeté par X_________ contre ce jugement. S1 12 228 JUGEMENT DU 23 MAI 2013 Tribunal cantonal du Valais Cour des assurances sociales Composition : Eve-Marie Dayer-Schmid, présidente ; Jean-Bernard Fournier et Jean- Pierre Zufferey, juges ; Mireille Allegro, greffière en la cause X__________, recourant, représenté par A__________ contre CAISSE DE COMPENSATION DU CANTON DU VALAIS, intimée (remboursement des frais
Erwägungen
E. 1
Posté le 23 novembre 2012, le présent recours contre la décision sur opposition du 23 octobre 2012 a été interjeté dans le délai légal de trente jours (art. 60 de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales - LPGA, loi applicable par renvoi de l'art. 1 al. 1 LAVS), dans le respect des formes prescrites (art. 61 let. b LPGA) ainsi que devant l'autorité compétente (art. 56 et 58 LPGA ; art. 84 LAVS ; 81bis al. 1 LPJA). La cour peut dès lors entrer en matière.
E. 2
Le litige porte sur le droit au remboursement des frais de transport du recourant entre C__________ et E__________ (aller-retour), lorsqu’il rentre au domicile de ses parents les week-ends et durant les périodes de vacances.
E. 2.1
En vertu de l’article 10 alinéa 2 LPC, pour les personnes qui vivent en permanence ou pour une longue période dans un home ou dans un hôpital (personnes vivant dans un home ou un hôpital), les dépenses reconnues comprennent : a) la taxe journalière ; les cantons peuvent fixer la limite maximale des frais à prendre en considération en raison du séjour dans un home ou dans un hôpital ; les cantons veillent à ce que le séjour dans un établissement médico-social reconnu ne mène pas, en règle générale, à une dépendance de l’aide sociale ; b) un montant, arrêté par les cantons, pour les dépenses personnelles. A teneur de l’article 14 alinéa 1 LPC, les cantons remboursent aux bénéficiaires d’une prestation complémentaire annuelle les frais de transport vers le centre de soins le plus proche (let. e), s’ils sont dûment établis. Les cantons précisent quels frais peuvent être remboursés en vertu de l’alinéa 1. Ils peuvent limiter le remboursement aux dépenses nécessaires dans les limites d’une fourniture économique et adéquate des prestations (art. 14 al. 2 LPC). Lors de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre Confédération et cantons, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, le législateur n’a pas élargi le catalogue des prestations prises en charge, définies à l’article 14 LPC, mais a apporté certaines clarifications et transmis aux cantons la compétence de préciser la nature et l’ampleur des frais de maladie et d’invalidité pouvant être remboursés dans chaque catégorie prévue par la LPC. Cette loi devait tout au plus servir de loi-cadre et les cantons pouvaient fixer d’autres prestations remboursables (Message du
E. 2.2
En l’espèce, X__________ réside en tant qu’interne dans un foyer et reçoit une PC fixée sur la base du tarif journalier de l’institution pour l’ensemble de l’année (soit également pour les week-ends et vacances qu’il ne passe pas au centre), à savoir 365 jours à 125 fr., et d’un forfait annuel pour les dépenses personnelles de 5805 francs. Même si l’on peut admettre qu’un retour au domicile familial durant les congés de fin de semaine et les vacances est bénéfique à l’équilibre du recourant, en raison de son handicap, il appert qu’aucun traitement médical n’y est dispensé et que ce lieu n’entre donc pas dans le champ d’application de l’article 18 RMPC (cf. ATF 123 V 81). La pratique vaudoise qui admet, sous certaines conditions, la prise en charge des coûts de transport d’une structure d’hébergement au domicile des parents pour le week-end n’est ici d’aucun secours au recourant puisque, depuis le 1er janvier 2008, il appartient à chaque canton de préciser les frais remboursables, en respectant les minima de l’article 14 LPC. Or, le législateur valaisan n’a pas élargi le catalogue des prestations reconnu jusque-là par l’ancienne OMPC. En conséquence, la décision de l’intimée refusant le remboursement des frais de transport entre le foyer où séjourne le recourant et le domicile de ses parents pour les week-ends et les congés n’est pas critiquable. Mal fondé, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition entreprise confirmée.
- 6 - 3. Il n'est pas perçu de frais (art. 61 let. a LPGA) ni accordé d'indemnité pour les dépens (art. 61 let. g LPGA a contrario).
Prononce
1. Le recours est rejeté. 2. Il n’est pas perçu de frais, ni accordé d’indemnité pour les dépens.
Sion, le 23 mai 2013
E. 7
septembre 2005, FF 2005 p. 5641 ss, spéc. p. 5832 ; Landolt, Der Grundsatz der Austauschbefugnis im Sozialversicherungsrecht, in AJP 2010 p. 1135). Selon la jurisprudence et la doctrine, les frais de transport vers le centre de soins le plus proche au sens de l’article 14 alinéa 2 lettre e LPC sont remboursés uniquement s’il s’agit de frais en rapport avec un problème de santé. L’usage du terme « centre de soins » indique que le transport doit être la conséquence inévitable d’un traitement qui doit nécessairement être prodigué dans un autre lieu (arrêt P 32/02 du 15 novembre 2002 consid. 5.1 ; Kieser, Alter un Sozialversicherung - unter besonderer Berücksichtigung von versicherungsrechtlichen Aspekten, in HILL 2009 III n. 9).
- 5 - A l’article 18 du règlement relatif au remboursement des frais de maladie et des frais résultant de l'invalidité en matière de prestations complémentaires du 27 février 2008 (RMPC ; RS/VS 831.305), le législateur valaisan a précisé que les frais de transport devaient avoir été occasionnés en Suisse et résulter d'une urgence ou d'un transfert indispensable (al. 1). Comme on l’a vu ci-dessus, l’urgence ou la nécessité doivent être obligatoirement liées à l’état de santé de l’assuré. L’alinéa 2 de la disposition prévoit, en outre, la prise en charge des frais de transport dûment établis jusqu'au lieu de traitement médical le plus proche ou, selon l’alinéa 3, vers une structure de jour au sens de l'article 17 RMPC (à savoir : home de jour, atelier d'occupation ou structure de jour analogue). Il s’agit donc des coûts de déplacement vers un lieu où un traitement médical, des soins ou encore des mesures spécifiques sont réalisés par des professionnels de la santé. Dans un ATF 123 V 81 relatif à l’article 17 alinéa 1 lettre b aOMPC (Ordonnance du 29 décembre 1997 relative au remboursement des frais de maladie et des frais résultant de l’invalidité en matière de prestations complémentaires), le Tribunal fédéral avait refusé la prise en charge des coûts de transport d’une assurée paraplégique séjournant en maison de retraite jusqu’à la maison de son époux, dans la mesure où il ne s’agissait pas d’un endroit où un traitement médical était administré, et ceci même si le but de ces sorties était de soulager le stress psychologique de l’assurée et si le retour temporaire dans l’environnement familial avait été médicalement recommandé. Il a ajouté que si le législateur avait, dans un premier temps, prévu le remboursement des frais de transport pour les contacts sociaux et culturels, il n’avait pas repris cette disposition dans la version finale de l’ordonnance. Ainsi, les coûts de transport remboursables devaient se limiter à ceux vers un lieu de traitement médical voisin, une relation indirecte avec un traitement étant insuffisante.
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